
              

                                                                                                      

 

LE PROGRAMME DE BOURSES FRANCE EXCELLENCE QUANTUM 

 

Les bourses France Excellence Quantum financent la mobilité d’étudiants et de doctorant et de 
jeunes chercheurs de l’enseignement supérieur français dans le domaine du quantique qui 
souhaitent poursuivre leurs études ou effectuer des recherches aux Pays-Bas. Les bourses France 
Excellence Quantum se destinent également aux étudiants et jeunes chercheurs de l'enseignement 
supérieur français, dans les mêmes domaines, souhaitant se rendre aux Pays-Bas.  

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 
 
Les bourses France Excellence Quantum sont réservées à des étudiants ou à des chercheurs français 
ayant un projet d’études ou de recherche aux Pays-Bas sérieux, cohérent et motivé. Il est donc 
indispensable de bien se renseigner sur le site internet de NUFFIC (agence néerlandaise en charge de 
la promotion de l’enseignement supérieur aux Pays-Bas) avant de présenter sa candidature pour une 
bourse : https://www.studyinnl.org/. 

 
Conditions d’éligibilité 
 

• Être étudiant titulaire d’au moins un diplôme français de niveau licence, inscrit dans un 
établissement de l’enseignement supérieur français ou ayant récemment obtenu un diplôme 
de licence ; 

• Ayant moins de 35 ans ; 
• Toutes les nationalités sont éligibles, à l’exception des étudiants de nationalité néerlandaise ; 
• Seuls les candidats qui ne sont pas encore aux Pays-Bas seront éligibles. Les candidats suivant 

déjà une formation ou effectuant de la recherche dans un établissement néerlandais ne 
peuvent pas candidater. 

 
 

Thématiques éligibles 
 

• Différents projets de recherche et de formations en master aux universités (de sciences 
appliquées) néerlandaises dans le domaine du quantique sont éligibles.  

Quelques exemples des domaines d’études et de la recherche : 

Sciences et technologies quantiques : 

• Ingénierie quantique 
• Technologie quantique 
• Ordinateur quantique 
• Capteurs quantiques  
• Informatique quantique 



•  Cryptographie quantique 
• Communication quantique 
• Matière quantique 

  
 
Bénéfices liés à l’obtention d’une bourse "France Excellence Quantum" 
  
Pour les étudiants de master ou d’école d’ingénieur : 

• Allocation mensuelle de 860 € par mois pendant dix mois (septembre 2024-juin 2025) ; 
• La prise en charge de l’aller-retour France-Pays-Bas ; 

 
Pour les doctorants et les chercheurs 

• Allocation mensuelle d’environ 1700 € par mois pour une durée minimale d’un mois et 
maximale de 6 mois (pendant l’année académique 2024-2025). 

• La prise en charge de l’aller-retour France-Pays-Bas  
 
COMMENT CANDIDATER À LA BOURSE "FRANCE EXCELLENCE QUANTUM" ? 
 
Le dépôt des candidatures se fait par mail adressé à Marnix Satter : marnix.satter@institutfrancais.nl. 
 
Pièces constitutives du dossier de candidature 
 

• Un CV avec photo. 
• Une lettre de motivation précisant dans quelle mesure le projet d’études aux Pays-Bas 

s’inscrit dans le parcours académique et professionnel de l’étudiant. 
• Les copies des diplômes universitaires et relevés de notes. 
• Deux lettres de recommandation d’un professeur ou d’un professionnel. 
• Une attestation d’inscription ou d’acceptation si vous avez déjà pris contact ou été accepté 

par un établissement d’enseignement supérieur néerlandais. 
 

Les dossiers doivent être rédigés en français ou en anglais uniquement. 

* Les candidats présélectionnés présenteront leur dossier sous forme d’un pitch (en présentiel ou en 
ligne) devant un jury à l’ambassade de France à la Haye. 

* Il appartient au candidat d’accomplir toutes les démarches nécessaires auprès des établissements 
d’enseignement supérieur ou les centres de recherche néerlandais choisis. Les délais d’inscription 
pédagogique et d’administration variant d’un établissement à l’autre, il est fortement recommandé 
aux candidats de ne pas attendre l’attribution des bourses pour entrer en contact avec les 
établissements. Consultez la page Study in NL https://www.studyinnl.org/. 

* L’attribution définitive de la bourse ne sera effective qu’après l’acceptation du lauréat par un des 
établissements néerlandais préalablement choisi. L’attribution de la bourse ne vaut ni ne remplace 
l’acceptation et l’inscription auprès d’un établissement néerlandais d’enseignement supérieur. 

* Les bourses France Excellence Quantum ne peuvent pas être cumulées avec d’autres bourses 
octroyées par l’IFNL ou le gouvernement néerlandais, des bourses de l’AUF ou du programme 
Erasmus+. 



* Les candidats sélectionnés s’engagent à suivre la formation et / ou à effectuer le projet de 
recherche pour laquelle la bourse leur a été attribuée, informer régulièrement les partenaires du 
déroulement de leur séjour, ainsi que participer à leur retour à certaines activités organisées autour 
des bourses de mobilité et au réseau des alumni. 

 
Calendrier pour les étudiants en master : 
 

Date limite des candidatures pour les masters : 30 avril 2024  

Présentation devant un jury : début mai 2024   

Annonce des lauréats : mi-mai 2024 

Soirée des lauréats : 20 juin 2024 à la Résidence de France à La Haye. 

 

Calendrier pour les doctorants et les chercheurs : 

L’appel pour les candidatures de doctorat et de chercheurs n’a pas de date limite. Les candidats 
peuvent envoyer leur dossier tout au long de l’année 2024.  

Evaluation continue. Agenda à préciser. 

Un jury se réunira une fois par trimestre pour évaluer les candidatures reçues. Première évaluation 
au mois de mai pour un démarrage des projets à partir de juin 2024. 

 
  
Partenaires 

• Mis en place par : Institut français NL, Campus France ; Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche; Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères 

• Coordonné par : Institut français NL 
• En partenariat avec : QuantEduFrance, Quantum Delta NL 


